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Le 7 décembre 2022

Commission Permanente de la Région Normandie

Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, le 5 décembre 2022, au siège de la Région à Caen, la commission permanente de la Région Normandie, pour examiner 170 dossiers. On peut notamment retenir :

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

La Région a décidé d’accorder les aides suivantes, au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes : 

· Plus de 1,37 million d’euros sous forme de prêt à taux zéro et 71 875 euros de subventions au titre du dispositif Impulsion Développement pour accompagner les projets de développement de 5 entreprises normandes et permettant d’envisager la création de 31 emplois ; 

· 300 000 euros sous forme de subventions au titre du dispositif « Impulsion Immobilier », pour accompagner les programmes d’investissements immobiliers de 6 entreprises normandes, dont 50 000 euros pour l’acquisition d’un terrain et construction d’une usine par la Foncière de la Bresle pour les Verreries et Cristalleries
Waltersperger à Blangy-sur-Bresle (76)
 
· 134 956 euros sous forme de prêt à taux zéro et des subventions pour un montant total de 250 000 euros au titre du dispositif Impulsion Environnement à 3 entreprises pour la pose de panneaux photovoltaïques sur leur site industriel ;

· 864 266 euros sous forme de subventions au titre du dispositif Impulsion Innovation à 4 entreprises permettant la création de 23 emplois, dont 600 000 euros à l’entreprise NOVACEL pour son projet de programme de développement de gammes de produits « 100 % circulaires » à Deville-lès-Rouen (76) ;

· des subventions pour un montant total de 389 222 euros au titre du dispositif 
« Coup de Pouce » afin de soutenir la création  ou la reprise de 62 TPE de moins de 10 salariés en Normandie ; 

· 41 865 euros sous forme de prêt à taux zéro au titre du dispositif Impulsion Proximité, pour favoriser et soutenir les programmes d’investissements matériels et immatériels de 2 entreprises normandes créant de la valeur ajoutée en Normandie ; 

· 1 million d’euros à BPI France au titre du FEDER-REACT-EU pour l’opération «Fonds de Prêt Relance FEDER REACT-EU Normandie », qui vise à soutenir les PME normandes sous forme de prêts participatifs leur permettant de rebondir dans un contexte complexe d’augmentation des coûts de l’énergie et d’approvisionnement des matières premières afin de relancer leur activité économique.

[bookmark: _Hlk121157422]- Extension du dispositif Impulsion Transition Numérique
L’Impulsion Transition Numérique évolue pour pouvoir accompagner les artisans commerçants normands dans les enjeux liés au contexte économique actuel et futur. Dorénavant appelé Impulsion Transition, il soutient les entreprises dans ces domaines :
- cyber sécurité,
- hausse des coûts de l’énergie,
- hausse des coûts des matières premières,
- transmission – reprise.
 
Le dispositif continuera à accompagner les entreprises dans leur projet numérique qui reste aujourd’hui une transition majeure pour les TPE en BtoC.

- Constitution d’un nouveau groupement de commande relatif à la fourniture et l’acheminement de l’électricité
La Région poursuit son offre d’un groupement de commande régional en lançant un appel d’offres multi attributaires, relatif à la fourniture et l’acheminement de l’électricité, à destination des EPLE et autres structures déjà membres du groupement actuel qui souhaitent le renouvellement et aux EPLE, non-membres, qui souhaitent le rejoindre. 

L’accroissement avéré des prix de l’énergie en contrat individuel a conduit près de 150 membres principalement des EPLE (lycées) ainsi que des CFA, CSN et autres structures telles que la CMA Normandie, Relais de sciences, BUILDERS (ESITC), le laboratoire CYCERON, 3ifa, ETP Normandie, et l’Opéra de Rouen, à renouveler leur intention d’adhérer au futur groupement de commande régional afin de continuer à bénéficier d’une offre contractuelle commune.

RECHERCHE ET INNOVATION :

- Plus de 1 million d’euros pour accompagner les projets collaboratifs innovants 
Les élus régionaux ont attribué plus de 1 million d’euros à 5 projets collaboratifs d’innovation entre entreprises et équipes de recherche, dont 297 358 euros pour le projet Ground-stroke, développé par LOOP DEE SCIENCE WORLD WIDE, qui a pour objet le développement d'une méthode de détection rapide pour le dosage d'un biomarqueur des accidents vasculaires cérébraux ischémiques, réalisable en préhospitalier. Le laboratoire INSERM a identifié le biomarqueur tPA. L’objectif du projet est donc de valider ce biomarqueur comme diagnostic et de trouver une technique rapide et fiable de dosage, compatible avec une réalisation de terrain, en s’appuyant sur les dispositifs de détection développés par LoopDeeScience. 

- Soutien à la faculté d’odontologie de l’Université de Caen Normandie
2 formations universitaires en odontologie à Caen et Rouen ont ouvert à la rentrée 2022. La Région Normandie accorde 361 565 euros à l’Université de Caen Normandie pour soutenir les investissements en équipements et en travaux nécessaires pour accueillir les étudiants. 

[bookmark: _Hlk121242457]En outre, les élus régionaux ont voté l’attribution d’une subvention de 2,4 millions d’euros à l’Université de Caen Normandie pour la phase 2 de la restructuration de la station marine de Luc-sur-Mer (CREC). Le soutien total de la Région à ce projet se porte donc depuis 2016 à plus de 8 millions d’euros. 

FONDS EUROPEENS :

Suite à l’approbation, le 15 novembre dernier, par la Commission européenne du programme FEDER-FSE+ FTJ Normandie 2021-2027, les élus régionaux ont adopté les 38 premiers projets normands bénéficiant de cette nouvelle génération de fonds européens. Ces structures seront soutenues à hauteur de 11,3 millions d’euros de FEDER (Fonds européen de développement régional) dans les domaines suivants :
· Recherche : réhabilitation du Centre de recherche en environnement côtier…
· Innovation : projet collaboratif du Groupe de recherche en Informatique, Image et Instrumentation de Caen, entreprises Norm3D et Roborative…
· Economie sociale et solidaire : accompagnement à la création d’activités et d’emploi par CREACOOP
· Biodiversité : opération de restauration de la trame verte et bleue par la Métropole Rouen Normandie….

Jusqu’en 2027 la Normandie bénéficiera d’un milliard d’euros de fonds européens visant à accélérer le développement économique, écologique et équilibré du territoire.

NUMERIQUE :

- 202 860 euros pour accompagner les projets de Normandie Connectée
L’appel à projets « Normandie Connectée Innovante et Durable » vise à accompagner des initiatives et projets dans une logique d’expérimentation dans le cadre du réseau Normandie Connectée. Il s’agit ainsi de développer des services numériques innovants et durables pour encourager et favoriser la médiation numérique auprès du plus grand nombre, inciter aux nouvelles formes de travail et d’activités et participer à l’attractivité et l’animation des territoires. 

11 dossiers ont ainsi été retenus : 202 860 euros seront consacrés à leur réalisation, dont 30 000 euros à la Commune de Falaise pour son projet de création d'une Micro Folie Falaisienne. 

En outre, les élus régionaux ont attribué le label « Normandie Connectée : Tiers-Lieux Normandie » aux structures suivantes : 
· La villa des Conquérants à Bernay (27)
· L’espace du Cosnier coworking à Bernay (27)
· Le lieu Dix à Saint-Lô (50)
· La Maison Bleue et le Lotus Bleu à Rouen (76)

ORIENTATION ET FORMATION :

Dans le cadre de sa politique en faveur de la formation professionnelle et de l’insertion vers l’emploi des Normands, la Région a décidé d’accorder les aides suivantes :
· 32 900 euros de subventions pour accompagner 24 Normands engagés dans une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) ;
· 287 000 euros à Transitions Pro Normandie pour contribuer au financement des parcours de formation de salariés précaires ;

- Fonds de soutien à l’apprentissage 
Les élus régionaux attribuent près de 1,2 million d’euros au titre du fonds de soutien à l’apprentissage : 
· 371 103 euros à Aden Formation Organisations, dont 215 311 euros pour la digitalisation et l’Hybridation du BTS GPME Gestion Petites et Moyennes Entreprises ;
· [bookmark: _GoBack]823 871 euros à AFPI Eure Seine Estuaire pour son plan d’actions numériques et d’innovation pédagogique. 

- Financement des locaux de formation aux métiers de la santé 
Les élus régionaux attribuent à la Communauté d’Agglomération Evreux Porte de Normandie une subvention d’investissement d’un montant de 13,2 millions d’euros pour la construction du nouvel IFSI. Ce projet porte sur la construction d’un nouvel établissement en lieu et place de l’actuel institut dont les installations sont vétustes et inadaptées aux effectifs et aux évolutions en formations sanitaires et de santé. Ce projet d’aménagement comprend également la création d’un parking silo de 320 places destiné aux besoins de stationnement des usagers. 

En outre, la Région Normandie accorde 131 600 euros d’aide financière à 7 jeunes diplômés en masso-kinésithérapie, équivalente au coût de leurs frais de scolarité, en vue d’améliorer la démographie des personnels de santé en Normandie et de favoriser leur installation sur le territoire. 

JEUNESSE ET SPORT :

En vue d’accompagner l’organisation de manifestations sportives nationales ou internationales en Normandie contribuant à la promotion de la discipline, à l’attractivité des territoires ainsi qu’au rayonnement de la Normandie, la Région accorde les subventions suivantes :
· 3 500 euros au Pôle Nautique Hague pour l’organisation du Championnat de France de Funboard Vagues du 19 novembre au 11 décembre 2022. Cette compétition réunit sur sélection les 32 meilleurs français hommes et les 10 meilleures femmes sur un week-end en waiting period, 
· 6 000 euros au Club de Voile de Saint Aubin les Elbeuf pour l’organisation de la Viking's cup et Bedanne's cup du 2 au 10 décembre 2022,
· 44 500 euros pour l’organisation de 4 évènements sportifs, dont 35 000 euros au Comité d’organisation Paris-Camembert pour l’organisation de la 84ème édition de la course cycliste Paris-Camembert qui aura lieu le 11 avril 2023, 
· 17 438 euros en faveur du Canoë Club Avranches pour l’aménagement de vestiaires et de sanitaires sur l’Ecoparc,
· 101 400 euros pour accompagner 130 jeunes normands au titre du Pass Monde, dispositif de soutien à la mobilité internationale.

- Evolution du dispositif Trans’sport 
Les élus régionaux ont approuvé l’assouplissement des critères d’achat de véhicules dans le cadre du dispositif Trans’sport en Normandie, compte-tenu notamment des difficultés des clubs pour mener à bien leur projet d’achat, et en raison d’un marché du neuf et de l’occasion en très forte tension. Les évolutions sont les suivantes :
· La possibilité d’acquérir un véhicule type minibus de 7 à 9 places assises et non plus 
strictement 9 places ;
· la suppression du critère qui imposait une couleur blanche pour le véhicule ;
· l’allongement de l’âge maximal des véhicules d’occasion de 3 à 5 ans, sans modification du kilométrage maximal qui reste à 100 000 km.

Pour mémoire, ce dispositif a pour objectif de faciliter l’achat pour les clubs sportifs de véhicules – type minibus – afin de favoriser l’organisation de déplacements collectifs et  sécurisés.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE :

- Création d’une pépinière d’entreprises sociales et écologiques à Port-Jérôme sur Seine (76)
Les élus régionaux allouent plus de 1,12 millions d’euros à la Communauté d’Agglomération Caux Seine Agglo pour la création d’une pépinière d’entreprises sociales et écologiques à Port-Jérôme-sur-Seine. Cette pépinière est construite sur l’extension de la ZAE Grande Campagne Est à Port-Jérôme-sur-Seine. Ce projet a été pensé comme une vitrine et un accélérateur de développement pour des activités économiques, socialement et écologiquement innovantes. Il favorisera le développement d’entreprises sociales qui pilotent des activités dans le domaine de la transition écologique : recyclage, mobilité douce, circuits courts, transformation de produits issus de l’agriculture biologique. Le projet, tel qu’il a été dimensionné, permettra d’accueillir 3 entreprises sociales en développement et prévoit d’étendre à moyens termes ses capacités d’accueil. 

- Favoriser le renforcement de l’offre locative 
Au titre du soutien régional en faveur de la reconstitution d’une offre qualitative de logements dans les centres des villes moyennes et bourgs, la Région Normandie accorde une enveloppe globale de 1,03 million d’euros à 5 bénéficiaires pour la réhabilitation ou la création de logements locatifs, dont 751 569 euros au Centre Communal d’Action Sociale de Pont-de-l’Arche pour la réhabilitation de la résidence autonomie "Les pins" (58 hébergements) située 19 rue Roger Bonnet à Pont-de-l'Arche (27). 

- Rénovation urbaine en faveur des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville
Ce dispositif régional permet d’accompagner les villes et agglomérations dans leurs projets de revalorisation des quartiers ciblés par la géographie prioritaire de la politique de la ville, contribuant ainsi à l’amélioration du cadre de vie de leurs habitants et s’inscrivant en partie dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain porté par l’ANRU (à l’échelle de la Normandie. Le programme concerne 6 quartiers d’intérêt national (QIN) et 16 quartiers d’intérêt régional (QIR). 

Ainsi, les élus régionaux accordent une enveloppe globale de 540 000 euros à 2 bénéficiaires dont :
· 240 000 euros à OPHLM MANCHE HABITAT pour la résidentialisation et la mise en accessibilité des immeubles d'habitat social du quartier La Turfaudière à Avranches ; 
· 300 000 euros à la Métropole Rouen Normandie pour la réalisation d'une passerelle adaptée aux modes doux, piétons, cyclistes, permettant de relier le quartier réhabilité au quartier du village de Petit-Quevilly et d’améliorer la mobilité des habitants. 

En outre, au titre de sa politique en faveur de l’innovation dans les quartiers prioritaires, la Région accorde également 98 319 euros à 6 projets, dont 15 000 euros à l’Association Maison Jacques Prévert de Dieppe pour son projet « Pluri'elles, vivre femme dans un quartier populaire ». 

SANTE 

La Région mène une politique de lutte contre la désertification médicale dans les territoires. A ce titre, elle attribue :
· 250 000 euros à la commune de Pavilly pour la réalisation d’un PSLA à Pavilly dans le cadre de la réhabilitation de l’ancienne usine textile (COGETEMA),
· 40 000 euros à la Commune de Sartilly Baie Bocage pour le financement de l’acquisition d’un fauteuil dentaire (et des aménagements et équipements annexes) destiné à la formation d’étudiants en odontologie en ambulatoire sur son territoire,
· 300 000 euros à la Fondation Charles Nicolle Normandie pour l’acquisition d’équipements innovants par les six centres hospitaliers normands, au titre son appel à projets 2022. 

TRANSPORTS : 

- Protocole d’accord entre la SNCF Voyageurs et la Région en vue du règlement d’une contribution d’équilibre 2020-2021 
La Région, autorité organisatrice des transports ferroviaires de voyageurs d’intérêt régional sur son territoire, a conclu avec SNCF Voyageurs une convention d’exploitation du service public de transport régional de voyageurs sur les lignes normandes pour la période 2020- 2029. 

Pour assurer l’équilibre financier du service, la Région verse une contribution d’exploitation à SNCF Voyageurs. Cependant l’équilibre économique de cette convention a été fortement impacté en 2020 et 2021 par plusieurs évènements de nature exceptionnelle, principalement la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID 19, mais également la crise énergétique, avec une hausse substantielle des indices énergétiques en 2021.

SNCF Voyageurs demandait à la Région une contribution financière complémentaire pour les années 2020 et 2021, à hauteur de 80,9 millions d’euros pour l’année 2020 et 97,9 millions d’euros pour l’année 2021, portant les demandes de contributions régionales à un montant total de 499,5 millions d’euros pour les années 2020 et 2021.

La Région et la SNCF ont trouvé un accord financier, après de nombreuses négociations, sur le montant de la contribution financière complémentaire de la Région pour les années 2020 et 2021 à hauteur de 46 millions d’euros.

MOBILITES :

Les élus régionaux accordent :
· Près de 1,2 million d’euros pour l’aménagement de pistes cyclables et de mode de déplacement doux dont 279 300 euros à la Métropole de Rouen Normandie pour la réalisation de la voie cyclable entre Duclair et Villers-Ecalles ;
· Une enveloppe de plus de 1,5 million d’euros à SNCF Gares & Connexions pour des aménagements à la gare de Bayeux dont :
· Plus de 1 million d’euros pour la mise en accessibilité PMR du bâtiment voyageurs
(hall voyageurs, espace dédié au tourisme et local vélos) ;
· 503 587 euros pour les travaux relatifs au guichet et son back office situé dans le bâtiment voyageurs. 

AGRICULTURE – FILIERE EQUINE : 

· 73 129 euros à 4 projets au titre de l’appel à projets « Création, développement et promotion des circuits courts et des marchés locaux »

· 345 965 euros au titre de l’Appel à Projets « Investissements dans les Entreprises de Travaux Agricoles » à favoriser le développement de 15 projets d’entreprises de travaux agricoles, acteurs essentiels du monde agricole pour leur contribution au développement de l'emploi en zone rurale et à l'essor des bonnes pratiques agricoles;

· Plus de 1,4 million d’euros pour la réalisation de 20 projets sélectionnés au titre de l’appel à projets « Aide aux investissements pour la transformation à la ferme et la commercialisation en circuits courts »

· Une enveloppe globale de 76 000 euros à 8 agriculteurs en début de carrière au titre du dispositif régional « Impulsion Installation »,

· 573 809 euros pour soutenir 14 projets d’investissements d’entreprises de la filière équine. 

AGRICULTURE - FILIERE FORET – BOIS :

- « Conseils stratégiques forestiers »
La Région a sélectionné 17 prestataires organismes de conseil, qui ont pour mission d’apporter un accompagnement individuel personnalisé aux propriétaires privés forestiers et des collectivités forestières. 

[bookmark: _Hlk121151328]6 198 euros sous forme de chèques « conseils stratégiques forestiers » ont par ailleurs été attribués à 5 propriétaires privés forestiers.  

En outre, la Région attribue plus de 1,3 million d’euros pour accompagner 10 projets d’exploitations forestières retenues suite aux appels à projets 2022 « Renouvellement des peuplements pauvres ou en impasse sylvicole », « Investissements en faveur de la modernisation de la filière forêt-bois » et « Amélioration des dessertes forestières ». 

TOURISME : 

- Normandie Médiévale
La Région Normandie accompagne à hauteur de 13 388 euros la Commune de Domfront en Poiraie, pour financer le diagnostic d'archéologie préventive sur le site du château de Domfront, en vue du projet d’aménagement du parc du château de Domfront en Poiraie. La réalisation d’une opération de sondages archéologiques est nécessaire afin d’évaluer l’impact sur les vestiges et le site. Ce projet s’inscrit dans la stratégie touristique régionale pour la Normandie Médiévale. 

- Promouvoir le Tourisme de mémoire
18 157 euros ont été alloués à la Commune de Saint Jouin Bruneval, qui organise le 80e anniversaire de l'Opération Biting (1942-2022). L'objectif de l'évènement est de commémorer le raid de Bruneval à l'heure de la disparition des derniers témoins. Elle propose un programme évènementiel durant deux journées commémoratives les 25 et 26 juin 2022. Un cycle de conférences et des visites guidées du site du mémorial ont ainsi été programmés.

- Tourisme à Vélo
Dans le but de dynamiser et qualifier l'offre du tourisme à Vélo, la Région attribue :
· 40 000 euros à Anjou Tourisme, pour le financement du programme d'actions 2022-2025 de la Vélo Francette. Créée en 2015, la Vélo Francette relie Ouistreham à la Rochelle. Avec plus de 600 km, cet itinéraire permet de découvrir la Normandie, les Pays de la Loire et le Poitou-Charentes et traverse 3 Parcs Naturels Régionaux, 
· 75 000 euros au Département de l’Eure, pour le financement du programme d'actions 2023-2027 de la Seine à Vélo La Seine à Vélo est un itinéraire cyclable de 420 km qui relie Paris à la Mer (Le Havre ou Deauville). 

- 75 413 euros pour développer le tourisme d’affaires
Les élus régionaux attribuent : 
· 25 413 euros à Tracy and Co Afin de développer l’offre de séminaires haut de gamme au Manoir du Catel,
· 50 000 euros à l’Eco Hameau des Coqs’litscaux pour la réalisation de travaux d'aménagement de la salle de séminaires ainsi que l'acquisition de matériel et d'équipements nécessaires à l'activité du tourisme d'affaires. 

- Plus de 1,96 million d’euros pour faire de la Normandie une destination touristique d'excellence
Au titre de l’Aide à la transition écologique et numérique des acteurs touristiques (REACT-EU), la Région accorde plus de 1,96 million d’euros pour le développement de 3 projets touristiques, dont 1,44 million d’euros à la Ligue de l’Enseignement de Normandie pour le programme d’investissement du Centre des Sables d’Or. Géré par l'association la Ligue de l'enseignement de Normandie, il met en oeuvre un programme d'investissement autour de quatre thématiques : l'énergie, l'eau, la mobilité douce et la transition numérique, afin de tendre vers une autonomie énergétique de la structure pour limiter au maximum l’impact environnemental du centre. Le projet inclut également la restructuration des salles de travail accueillant des scolaires, via l’achat d’outils numériques.

DEVELOPPEMENT DURABLE : 

Au titre de sa politique en faveur du développement durable et de l’environnement, la Région Normandie accorde les subventions suivantes :
· 131 888 euros pour la rénovation énergétique de copropriétés (au total 54 logements), au titre du dispositif DEE Action Rénovation énergétique des copropriétés ;
· 424 000 euros pour accompagner les Normands dans la rénovation énergétique de leur habitat individuel au titre du Chèque Eco-énergie ;
· 72 000 euros pour financer une étude qui a pour objectif d’élaborer un schéma opérationnel de pilotage composé d’un état des lieux des infrastructures et des usages, une programmation spatiale et temporelle d’implantation de stations, une cartographie du maillage des stations de distribution de carburants bas-carbone (hydrogène renouvelable et bas-carbone, BioGNV, électricité et biocarburants) ;
· 71 248 euros pour accompagner 2 projets de production d’énergies renouvelables, au titre du dispositif IDEE ACTION « Production d’énergies renouvelables » 


Contact presse : 
Laure Wattinne – 06 44 17 55 41 – laure.wattinne@normandie.fr
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